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L’AVIS de RÉ  NATURE  ENVIRONNEMENT
Plus de 2 ans après l’article paru dans Le phare de Ré 
semaine du 5 au 11 Novembre 2008

Pourquoi le traitement des chenilles processionnaires relève-t-
il de pratiques dépassées mais aussi constitue-t-il un déni de 
démocratie ?

La situation a-t-elle changé ?
Rappelons en préalable que la France est le 3ème consommateur – utilisateur 
de pesticides dans le monde, malgré la surface réduite de son territoire, avec 
les conséquences majeures qui commencent à émerger en matière de santé 
publique (études de l’INSERM) tant pour les utilisateurs directs (la corrélation 
entre le décès agriculteurs-utilisateurs est faite) que pour les « consommateurs » 
indirects (études en cours avec de très fortes présomptions de conséquences de 
santé publique... cancers, dégradations des défenses immunitaires, etc.)

Rappelons accessoirement, qu’enrichi de ces données, Le Grenelle de l’environnement a posé l’arrêt 
nécessaire de l’épandage aérien des pesticides.

Rappelons enfin qu’il y a trente - trente cinq ans, les services de la Préfecture de Charente Maritime avait 
émis un avis neutre sur l’épandage de DDT au dessus des parcs Charruyers de La Rochelle (nous y étions 
déjà) avec les conséquences connues concernant le DDT interdit aujourd’hui dans le monde entier pour 
sa nocivité sur la santé et sa rémanence des siècles durant, là où il a été épandu.

Revenons à notre sujet du traitement aérien par pesticide des chenilles processionnaires dans l’île de Ré.

1 – Il n’y a pas de « frappe » sectorisée, là où on nous raconte qu’on traite certaines surfaces à l’exclusion 
d’autres. 
Pourquoi ? Dans l’île de Ré le paramètre permanent du vent fait que l’on arrose partout : les villages, les 
écoles (eh oui !) et leurs cours de récréation, les centres équestres, les zones commerciales...

2 – L’efficacité du traitement de deux jours, par temps de pluie de surcroît, sur un cycle larvaire de 
chenilles qui dure plusieurs semaines, relève du loto pur et simple. Preuve en est, de nombreux endroits 
traités en 2010 ont été occupés par les chenilles processionnaires…

3 – À l’affirmation  « les chenilles sont irritantes » la réponse est oui. 
Comme les abeilles et les guêpes, les tiques piquent, comme les pollens génèrent des allergies,  comme des 
dizaines de plantes sont toxiques et quantité d’insectes aussi. 
Faut-il pour cela tuer tous les insectes, empêcher l’émission des pollens des cupressus et autres plantes, 
éradiquer toutes les espèces toxiques ? Bien sûr que non ! D’ailleurs, combien de consultations médicales 
sont faites sur le sujet ? Exceptionnelles disent les médecins interrogés.

4 – Le traitement contre les chenilles processionnaires est-il sélectif ? évidemment non.  Aucun pesticide 
ne traite qu’une espèce à l’exclusion de toute autre. Donc quand on essaye de tuer les chenilles 
processionnaires, on tue forcément les chenilles d’autres espèces, et sans doute d’autres insectes. à une 
période de notre histoire où l’on s’inquiète de l’affaiblissement de la Biodiversité.

5 – Le produit est toujours interdit aux Pays Bas et en cours d’interdiction en Nouvelle Zélande, pays 
avancés s’il en est... Car le traitement n’est pas 100 % bio et évidemment composé de différents composants 
chimiques...
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6 – Les chenilles processionnaires ravageraient nos pins maritimes. Entre nous, connaissez-vous des bois 
entiers dévorés par ces insectes « terrifiques ». Le vrai problème est que le pin maritime est inadapté aux 
biotopes rétais, raison pour laquelle on ne plante plus que des pins parasols, pins d’Alep, etc. 
Le pin maritime est condamné dans l’île de Ré, souffrant, affaibli, il est évidemment attaqué par les chenilles...

7 – Le produit épandu porte sur sa notice d’information, qu’il ne faut pas l’utiliser sur les plans d’eau ou 
en bordure de plans d’eau. L’île de Ré est-elle toujours une île ? Et les marais salants qui continuent de 
produire en Septembre doivent-ils être parfumés aux Portes-en-Ré par cet épandage… ? Nous allons 
poser la question aux sauniers…
Nous la poserons de la même façon aux ostréiculteurs qui connaissent les terribles difficultés que l’on 
connaît dans la survie des jeunes huîtres…et d’ailleurs, que pensent les consommateurs de ces produits ?

Indépendamment de ces arguments qui seront partagés ou non, ce qui choque le plus le citoyen électeur 
que je suis, c’est qu’au nom d’habitudes, de craintes injustifiées, une quelconque fédération de lutte 
contre les nuisibles [quelle est sa compétence ? quelle légalité d’une telle action ?] ait la capacité (le droit 
d’exercice) d’épandre par voie aérienne sur les villages et les espaces naturels des pesticides que tous, 
hommes, enfants, animaux, plantes, respirent et assimilent sans pouvoir y échapper... au XXIème siècle en 
France, dans la banalisation la plus grande (c’est la tradition !)

Et ce malgré l’alerte majeure donnée par l’INSERM et de nombreuses autorisés médicales sur la perversité 
et les conséquences de tous les pesticides sur la santé humaine.

Bien plus, on voudrait renverser la charge de la preuve, ce serait aux populations de démontrer la nocivité 
du produit. Et le principe de précaution inscrit dans la loi ?

Alors, sommes nous sourds aux enjeux majeurs d’un environnement qui devient de plus en plus néfaste 
aux êtres vivants l’homme compris ?

Devons nous continuer d’accepter sans rien dire, sans rien faire, des pratiques hasardeuses, douteuses, 
coûteuses, reposant sur les traditions moyenâgeuses qui profitent à quelques uns ? Et devons-nous croire 
sur parole les arguments commerciaux du fabricant rapportés par une quelconque Fédération ?

Alors bien sûr, nos Maires ont mis en place des techniques alternatives. Rendons leur grâce, c’est une 
première démarche positive que l’on reconnaît ! Mais alors, pourquoi continuer le traitement par épandage ? 
Au nom de quelle crainte ? Sur quels témoignages ? Faut-il éradiquer les abeilles et les guêpes de l’île de 
Ré au prétexte qu’elles ont piqué quelques personnes ?

Au contraire, il faut poursuivre l’apprentissage et le développement de ces techniques. C’est quand même 
plus intelligent que la répétition d’un modèle douteux, inefficace et anti-démocratique…

On comprend pourquoi des associations, des citoyens, s’élèvent contre ce type d’action qui voit n’importe 
qui balancer n’importe quoi, n’importe où,  n’importe comment sur les populations et sans aucun effet 
notable... et franchement c’est du simple bon sens....

Dominique CHEVILLON
Président de Ré Nature Environnement
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